
 

 
 
Parti libéral du Canada 
81, rue Metcalfe, pièce 400 
Ottawa (Ontario) K1P 6M8  
 
 
17 septembre 2008 
 
 
Nora Sobolov 
Directrice générale 
L’Association pulmonaire du Canada  
1750, croissant Courtwood, bureau 300  
Ottawa (Ontario) K2C 2B5 
 
 
Madame, 
 
Veuillez trouver ci-incluse la réponse du Parti libéral à votre questionnaire. 
 
Pour en apprendre davantage au sujet de l’idéal que le Parti libéral a pour le Canada, 
prenez un moment pour consulter notre programme en ligne à www.liberal.ca. Ce 
document présente des détails sur les objectifs et les priorités des libéraux. 
 
Au nom de notre chef, Stéphane Dion, et de son équipe tout entière, je tiens à vous 
remercier de nous avoir fait part des inquiétudes de vos adhérents. Nous sommes 
reconnaissants de l’intérêt que vous portez aux politiques du Parti libéral, parce qu’elles 
concernent les questions qui vous touchent. 
 
 
Bien cordialement, 
 
Doug Ferguson 
Président du Parti libéral du Canada 
 
 



 
Réponse des libéraux à  

l’Association pulmonaire du Canada 
 

1. Votre parti va-t-il financer le Cadre de travail national sur la santé 
pulmonaire, le premier plan d’action national du Canada en matière de 
santé ? 

 
Un gouvernement libéral sera ouvert aux discussions et aux consultations avec 
l’Association pulmonaire et d’autres groupes intéressés au sujet du Cadre de travail 
national sur la santé pulmonaire. 

 
2. Est-ce que vous appuierez des mesures législatives et des réglementations 

musclées pour assainir l’air que respirent les Canadiens ? 
 
Lors de la dernière législature, le Parti libéral a collaboré étroitement avec les autres 
partis de l’opposition pour récrire le projet de loi C-30, qui serait devenu la loi 
canadienne sur la qualité de l’air et les changements climatiques. Conformément à ses 
dispositions, telles que rédigées par l’opposition, une stratégie antipollution énergique 
aurait été mise en œuvre, en plus de règlements sévères pour réduire les émissions de 
gaz à effet de serre des 700 plus grandes sociétés industrielles au Canada. En outre, le 
projet de loi C-30 amendé aurait prévu que le gouvernement fédéral mette en œuvre 
des normes mondiales les plus avancées en ce qui concerne l'efficacité énergétique 
des véhicules automobiles. Le Parti libéral reste toujours attaché à tous ces principes 
et il introduira des mesures législatives à cet égard lorsqu’il sera au pouvoir. 
 
La seule raison pour laquelle le projet de loi C-30 n’est pas devenu loi est que le 
gouvernement conservateur a refusé de porter ce texte de loi amendé à l’attention de 
la Chambre des communes pour un vote, ou même pour un débat. 

 
3. Est-ce que vous appuierez un financement accru pour la recherche sur les 

maladies pulmonaires ? 
 
Le Parti libéral tient à financer la recherche en santé et la recherche sur les maladies 
pulmonaires. En 2005, nous avons affecté des centaines de millions de dollars à la 
recherche en santé. Parmi les projets financés par les Instituts de recherche en santé 
du Canada, se trouvaient des projets qui analysaient l’impact de l'exposition prénatale 
au tabagisme. C’est ce genre d’initiative qu’un nouveau gouvernement libéral 
entreprendra pour lutter contre les maladies pulmonaires. 
 


